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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 6323/PR du 11 septembre 2025, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d ’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant approbation du compte 
financier 2023 du collège de Hao et affectation de son résultat.

L - RAPPEL SOMMAIRE DES MISSIONS ET DES MOYENS

Pour de plus amples informations relatives à cet établissement public d ’enseignement, le rapporteur 
invite ses collègues à consulter l ’annexe à ce rapport ainsi que le rapport d ’activité 2023 de l ’établissement.

1.1 Missions et présentation de rétablissement

Ouvert en 1998, le Collège de Hao est un établissement public d ’enseignement conformément à la 
délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée.

Ses attributions sont fixées par l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation 
administrative et financière des établissements publics d’enseignement de la Polynésie française, qui charge entre 
autres les établissements de :

-  dispenser un enseignement secondaire en continuité du primaire, visant à donner aux élèves une culture adaptée 
à leur société et à révéler leurs aptitudes et leurs goûts ;

-  organiser le temps scolaire et les modalités de la vie scolaire ;

-  ouvrir l’établissement sur son environnement social, culturel et économique ;

-  préparer l’orientation ainsi que l’insertion sociale et professionnelle des élèves ;

-  établir le projet d’établissement qui définit, sous forme d ’objectifs et de programmes d’actions dans le cadre 
de moyens humains, matériels et financiers disponibles, les modalités propres de mise en œuvre des 
programmes nationaux et des orientations du Pays.
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Le collège de Hao comprend un Centre d’éducation aux technologies appropriées au développement 
(CETAD) qui dispense deux certificats polynésiens d’aptitude professionnelle (CPAP) dans les spécialités suivantes :

-  Petite et moyenne hôtellerie (PMH) ;

-  Gestion et exploitation du milieu marin (GEMM).

Le collège et le CETAD de Hao sont intégrés au programme REP + (Réseau d ’éducation prioritaire 
renforcé) depuis août 2015.

L ’établissement accueille une population scolaire venant de 16 atolls et 1 île haute des Tuamotu -  
Gambier (Ainanu, Fakahina, Fangatau, Hereheretue, Marokau, Ncipuka, Nukutavcike, PukaPukct, Pukarua, Recto, 
Rikiteci, Tatakoto, Tematangi, Tepoto, Tureia, Vcihitcihi, Vairaatect).

1.2 Moyens humains

Pour l’exercice 2023, le Collège de Hao disposait des moyens humains suivants :

Personnel non enseignant 
Nombre [ Évolution N-1

Personnel enseignant 
Nombre | Évolution N-1

Total personnel 
Nombre ! Évolution N-1

2023 44,5 | il  -2,5 21 71 +1 65,5 | i l  -1,5

Les effectifs globaux du personnel du collège diminuent entre 2022 et 2023.

1.3 Moyens financiers

L’établissement a disposé des moyens financiers suivants :

Année Effectif
élèves

Subventions!1»
en F CFP j %

Participation C 
en F CFP

=>S(2)
%

Ressources pr
en F CFP

opres<3)
%

Autres ressourc
en F CFP

:es<4>
%

TOTAL
en F CFP

2023 205 52 357 260 161,1 4 097 635 5,0 21 493 981 26,3 3 653 384 4,5 81 602 260
0) Dotations et subventions (comptes 7442, 7446 et 7448) en fonctionnement et en investissement
(2) Participation de la CPS pour les élèves boursiers
(3) Ressources directement tirées de l'activité de l’établissement telles que ventes de produits ou de prestations de service (tous tes comptes 70x saut 7087).
(3) Toute ressource de fonctionnement ne rentrant pas dans les catégories précédentes (comptes 71x, 72x, 74x autres que 7442, 7446 et 7448, 75x, 76x, 77x et 78x).

En 2023, les moyens financiers de l’établissement diminuent de 2,1 % par rapport à l’exercice 2022, 
atteignant ainsi un montant 81 602 260 F CFP. Ces moyens financiers proviennent, pour près des deux tiers, des 
subventions perçues par l’établissement. L’essentiel des autres moyens financiers est constitué des ressources 
propres directement tirées de l’activité de l’établissement.

2.- EFFECTIFS ET RÉSULTATS SCOLAIRES

2.1 Effectifs scolaires

À la rentrée scolaire, les effectifs du Collège de Hao s’établissaient ainsi :

Effectifs 2023
6̂ 47
5e 37
4e 56
3e 48

SO US-TO TAL Collège 188

CETAD 17
TOTAL 205

Les effectifs du collège diminuent de 5,1 % entre 2022 et 2023. De plus, il est constaté que 83 % des 
élèves bénéficient d’une bourse, et parmi eux, 92 % sont internes. Ces statistiques placent donc l’établissement au 
cœur de l’éducation prioritaire.
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Les 128 élèves internes du collège représentent les deux-tiers de l’effectif de l’établissement (62 %), 
faisant du collège de Hao l’un des plus importants internats de la Polynésie Française.

En outre, il convient de souligner que les week-ends en internat (WEI) sont mis en œuvre depuis 2019 
et que les élèves sont accueillis par la Fédération des œuvres laïques (FOL), qui a installé un camp sur l'atoll de 
Hao comprenant des espaces ludiques et d ’hébergement. Il est à noter que les élèves internes sont également 
rapatriés dans leur famille lors des grandes vacances (Toussaint, Noël, Pâques) et que les programmes de loisir en 
internat (PLEI) se mettent en place pour les vacances de septembre, février et mai.

L’existence de l’internat constitue un facteur positif en matière de lutte contre l’absentéisme. Pour 
preuve, le taux d ’absentéisme de l’établissement est inférieur à 1 %, comparé à la moyenne nationale qui s’élève 
à 4,2 %.

Enfin, il est à noter que la Maison des collégiens, association ayant son siège au sein du collège, contribue 
à l’amélioration du cadre de vie et de travail des élèves et leur permet d’acheter des fournitures scolaires à des 
tarifs préférentiels.

2.2 Résultats des évaluations à l’entrée en 6e

En 2023, les résultats des évaluations de début de 6e de l’établissement étaient les suivantes (maîtrise 
fragile ou insuffisante) :

Français Elèves
évalués Fluence1 Compréhension 

de l’écrit
Compréhension 

de l’oral
Constituants 
d’une phrase Orthographe Lexique

2023 47 72,34 % 82,98 % 74,47 % 78,72 % 82,98 % 87,23 %

Mathématiques Elèves évalués Nombres et 
calculs

Espace et 
géométrie

Grandeurs et 
mesures Automatismes Résolution de 

problèmes
2023 47 93,62 % 95,74 % 89,36 % 85,1 % 91,49%

En 2023, il est constaté que les élèves de 6e ont davantage de besoins identifiés en français, pour ce qui 
concerne le lexique, l’orthographe et la compréhension de l’écrit et, en mathématiques, pour ce qui concerne 
l’espace et la géométrie et les nombres et calculs.

2.3 Résultats des évaluations à l’entrée en 4e

En 2023, les résultats des évaluations de début de 4e de l’établissement étaient les suivantes (maîtrise 
fragile ou insuffisante) :

Français Elèves
évalués Fluence Compréhension 

de l’écrit
Compréhension 

de l’oral
Constituants 
d’une phrase Orthographe Lexique

2023 56 83,93 % 94,64 % 67,86 % 75% 78,57 % 78,57 %

Mathématiques Elèves
évalués

Nombres et 
calculs

Espace et 
géométrie

Grandeurs et 
mesures Automatismes Résolution 

de problèmes
OGD2,

Fonctions
2023 56 73,21 % 91,07% 83,93 % 82,15% 94,65 % 89,28 %

En 2023, il est constaté que les élèves de 4e ont davantage de besoins identifiés en français, pour ce qui 
concerne la compréhension de l’écrit et, en mathématiques, pour ce qui concerne la résolution de problèmes.

Face à cette situation et en vue de répondre aux besoins des élèves en français, un dispositif 
d ’approfondissement a été instauré en classe de 6e dans le cadre du programme « Nouvelle Gouvernance ». Ce 
dispositif fait intervenir un professeur des écoles de CM2 et tend notamment à résoudre les difficultés connues par 
les élèves dans le cadre scolaire. S’agissant des mathématiques, un dispositif similaire sera mis en place et 
permettra l’élaboration de leçons collaboratives.

1 Le test de fluence permet de connaître la capacité des élèves à lire correctement un texte à voix haute
2 Organisation et gestion de données (OGD)
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2.4 Taux de réussite aux examens

Les taux de réussite au diplôme national du brevet (DNB) ont été les suivants :

Diplôme ■=> Diplôme Nation 
série

Taux

al du Brevet (DNB), 
générale

Évolution N-1

Diplôme Nation 
série pro 

Taux

al du Brevet (DNB), 
fessionnelle 

Évolution N-1

2023
Collège de Hao 73% il -13% 42,9 % il -13,1%
Polynésie française 79,1 % il -0,5% 64,9 % il  -3,8%

En 2023, le taux de réussite du DNB a diminué par rapport à la session de 2022. Néanmoins, il convient 
de relever que l’établissement présente des résultats au-dessus de la moyenne de la Polynésie française en 
mathématiques (30,37 sur 100 pour le collège de Hao contre 26,78 sur 100 pour la Polynésie française).

Les taux de réussite au certificats polynésiens d ’aptitude professionnelle (CPAP) ont été les suivants :

Diplôme ■=> CPAP-Pet 
hôtellc

Taux

ite et moyenne 
îrie (PMH)

Évolution N-1

CPAP-Gesti 
du milieu 

Taux

on et exploitation 
marin (GEMM) 

Évolution N-1

2023
Collège de Hao 100% +0% 100% +0%
Polynésie française 84,4 % il -8,62% 100% +0%

Au CETAD, les résultats sont conformes aux attentes, les taux de réussite ayant atteint systématiquement 
la barre des 100 % lors des trois dernières sessions.

2.5 Taux d’orientation nost 3e

L ’établissement n’a prononcé aucun redoublement entre 2015 et 2023. Le taux de passage en Seconde 
générale et technologique s’élève à 30 %.

Pour accompagner au mieux les élèves, le collège s’appuie sur son projet d’établissement, qui comprend 
4 domaines, à savoir :

-  l’enseignement, l’apprentissage et le parcours des élèves ;
-  la vie et le bien être de l’élève et le climat scolaire ;
-  les acteurs, le fonctionnement et la stratégie de l’établissement ;
-  l’établissement et son environnement partenarial.

À ces domaines d’intervention s’ajoutent également des axes de progrès :

-  pratiquer une évaluation par compétence explicite et compréhensible pour les élèves ;
-  développer chez les élèves un sentiment de compétences, notamment en les guidant dans l’auto­

évaluation ;
-  développer chez les élèves l’ambition scolaire en construisant un parcours Avenir solide ;
-  décliner toutes les actions et dispositifs.

___________________ 3.- EXAMEN DU COMPTE FINANCIER___________________

À la clôture de l’exercice considéré, le compte financier du Collège se présente comme suit :

Année SECTIC
Recettes

)N FONCTIONN 
Dépenses

EMENT
Résultat

SECT
Recettes

ON INVESTISSE 
Dépenses

MENT
Résultat

2023 79 948 100 76 847 797 3100 303 1 654 160 6 383 168 -4 729 008

Pour 2023, le résultat excédentaire de la section de fonctionnement découle du bilan positif des services 
activités pédagogiques (AP), vie de l’élève (VE) et administration et logistique (ALO).
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Quant au résultat déficitaire de la section d ’investissement, il découle de l’achat d’équipements {pompes 
pour Vosmoseur à la production d ’eau) financé sur fonds propres.

4.- AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT

Le résultat de fonctionnement de l’exercice considéré a été ventilé3 ainsi qu’il suit :

Répartition du résultat

Année
Résultat de 

fonctionnement 
en+/-

Établissement 
Compte 10681

Services spéciaux 
Compte 10684

Service de restauration 
et hébergement 
Compte 10687

2023 3 100 303 3 100 303 - -

5.- FONDS DE ROULEMENT

Le fonds de roulement correspond à la somme dont l’établissement dispose pour couvrir ses dépenses 
en autonomie sans recourir à des financements extérieurs et qui peut être mobilisée très rapidement3 4.

Année Variation du Fonds de 
Roulement Fonds de Roulement

Jou
Nombre

rs en FdR
Rappel N-1 j Évolution N-1

2023 679 649 17 264 824 84 75 |7 l+ 9 jours

Au 3 1 décembre 2023, le fonds de roulement de l’établissement s’établit à 17 264 824 F CFP, soit 84 
jours de fonctionnement, ce qui traduit la bonne santé financière du Collège de Hao.

6.- TRAVAUX EN COMMISSION

Examiné en commission le 28 novembre 2025, le présent projet de délibération a suscité des échanges 
qui ont ainsi permis à la commission d ’aborder principalement les points suivants.

Tout d’abord, il a été précisé que la situation financière de l’établissement est saine, le nombre de jours 
en fonds de roulement ayant augmenté. Ainsi, les crédits disponibles ont pu être mobilisés dans le cadre de travaux 
de sécurisation, de réparation et d’embellissement des infrastructures du collège.

S’agissant de la question de l’utilisation de l’eau pluviale, il est à noter que l’établissement a augmenté 
sa capacité de stockage de l’eau avec l’installation de deux citernes de 40 000 litres mais qu’il ne dispose toujours 
pas de dispositif suffisant de potabilisation de l’eau récupérée, empêchant ainsi son utilisation. Un temps 
dépendant de la commune, le collège dut bénéficier de la mise en place d ’osmoseurs en raison des difficultés 
rencontrées par celle-ci en matière de distribution et de potabilisation de l’eau, étant également précisé que 
l’établissement fournit de l’eau pluviale et osmosée au régiment du Service militaire adapté (RSMA) de Polynésie 
française installé sur l’atoll de Hao dans le cadre d ’une convention.

S’agissant du réseau Internet et du matériel informatique, l’établissement bénéficie d’un accès efficient 
à la fibre mais utilise un parc informatique ancien dont le remplacement nécessite l’attribution d’une dotation. En 
outre, le collège rencontre des difficultés en matière de formation des enseignants sur les nouvelles technologies.

De plus, les membres de la commission ont été informés des raisons expliquant le retard dans le 
traitement des demandes émises par les établissements auprès de la Direction générale de l’éducation et des 
enseignements (DGEE). Ainsi, le retard s’explique notamment par le volume des demandes soumises, l’ordre de 
priorité fixé dans le financement de celles-ci et la nécessité de renforcer la cellule en charge du traitement des 
demandes.

3 Le conseil d’établissement se prononce sur l'affectation du résultat à chaque fin d’exercice. Il affecte ainsi tout ou partie du résultat à un compte distinct des réserves générales de 
rétablissement.
4 Le fonds de roulement négatif révèle un déséquilibre financier préjudiciable à l’établissement. Un fonds de roulement équivalent à moins de 15 jours de fonctionnement demande à 
être reconstitué pour atteindre un minimum de 30 jours. A contrario, un fonds de roulement très supérieur à 30 jours traduit de l’argent qui n’est pas au service des élèves. Lorsque le 
nombre de jours en fonds de roulement est d’au moins 30, il est considéré que l’établissement est en bonne santé financière.
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Enfin, les élèves de l’établissement bénéficient de la mise en œuvre de nombreux projets visant à 
améliorer leur bien-être tels que le déploiement du dispositif WEI/PLEI (week-end en internat et prise en charge 
éducative en internat) ou encore d ’actions de prévention aux addictions.

*

À 1 ’issue des débats, Je présent projet de délibération a recueilli un vote favorable unanime des membres 
de la commission. En conséquence, la commission de l ’éducation, de la jeunesse et des sports propose à 
l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet de délibération ci-joint.

LE RAPPORTEUR 

Ernest TEAGAI
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ANNEXE AU RAPPORT

DONNÉES GÉNÉRALES CONCERNANT LE COLLÈGE DE HAO

1 MOYENS HUMAINS

Catégories de Personnel 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Personnel de Direction 1 1 1 1 1 1
Personnel Administratif 3 3 3 4 4 3
Personnel d’Encadrement 30 29,5 27,5 28,5 29 25
Personnel d'Entretien et de Santé 14 14 14 13,5 13 15,5
SO US-TO TAL P .N .E  A 48 47,5 45,5 47 47 44,5

Personnel Enseignant 24 27 25 25 20 21
TOTAL 72 74,5 70,5 72 67 65,5

2 EFFECTIFS SCOLAIRES

Effectifs 2018 2019 2020 2021 2022 2023
6e 60 50 50 55 39 47
5e 56 56 61 44 58 37
4e 47 54 55 52 51 56
3® 69 46 46 59 50 48

SO U S-TO TAL Collège 232 206 212 210 198 188

CETAD 38 29 29 21 18 17
TOTAL 270 235 241 231 216 205

3 RÉSULTATS SCOLAIRES

DNB série générale 2018 2019 2020 2021 2022 2023
COLLÈGE DE HAO 63,8% 97,4% 85,4 % 43,1 % 86% 73%
Polynésie française 73,3% 73,3% 87,1% 74,8 % 79,6 % 79,1 %

DNB série professionnelle 2018 2019 2020 2021 2022 2023
COLLÈGE DE HAO 87,5% 44,0% - - 56% 42,9 %
Polynésie française 58,8% 61,9% 71,2% 71,6% 68,7 % 64,9 %

CPAPPMH 2018 2019 2020 2021 2022 2023
COLLÈGE DE HAO 89,6 % 93,8 % 90% 100 % 100% 100%
Polynésie française 85,7 % 93,75 % 90% 96,55 % 93,02% 84,4 %

CPAP GEMM 2018 2019 2020 2021 2022 2023
COLLÈGE DE HAO 75,0 % 100% 90,1% 100% 100% 100%
Polynésie française 85,7 % 100% 100% 100% 100% 100%

4 MOYENS FINANCIERS

Désignation 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Valeur % Valeur % Valeur % Valeur % Valeur % Valeur %

Subventions1 2 39 622 700 54,9 44 219 232 57,6 44 212 658 63,1 53 223 192 62 53 128 761 63,7 52 357 260 61,1
Participation CPS3 4 384 725 6,2 4 727 580 6,2 4 027 525 5,75 3 972 235 4,6 4 233 200 5,1 4 097 635 5,0

Ressources
propres4 21 128 050 29,8 22 571 815 29,4 21 675 393 30,9 21 613 076 25 21 854 759 26,2 21 493 981 26,3

Autres ressources 6 492 402 9,2 5 225 909 6,8 145 363 0,2 7 495 701 8,7 4 106 330 4,9 3 653 384 4,5
TOTAL 71 627 877 76 744 536 70 060 939 86 304 204 83 323 050 81 602 260

1 P.N.E. : Personnel Non Enseignant.
2 Dotations et subventions du Pays toute destination : fonctionnement, investissement...
3 Participation de la CPS pour les élèves boursiers (compte 7087).
4 Ressources directement tirées de l'activité de l'établissement telles que ventes de produits ou de prestations de service.
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5 COMPTES FINANCIERS

SECT ON FONCTIONNEMENT5 SECTION INVESTISSEMENT
Recettes Dépenses Résultat Recettes Dépenses Résultat

2018 70 901 059 70 668 967 232 092 726 818 1 151 807 -424 989
2019 76 744 536 77 140 511 - 395 975 0 1 050 950 - 1 050 950
2020 70 060 939 107 054 928 - 36 993 989 0 1 944 677 - 1 944 677
2021 84 183 559 79 687 554 4 496 005 2 120 645 6 562 781 -4  442 136
2022 81 346 180 82 488 550 -1 142 370 1 976 870 5 366 348 - 3 389 478

2023 79 948 100 76 847 797 3 100 303 1 654 160 6 383 168 -4  729 008

6 ÉVOLUTIONS SUR LA PÉRIODE 2012-2023

6.1 Effectifs de personnel

60
50
40

10 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
■Personnel enseignant 28 34 27 28 25 24 24 27 26 25 20 21
Variation N-1 21,4% -20,6% 3,7% -10,7% -4,0% 0,0% 12,5% -3,7% -3,8% -20,0% 5,0%
Personnel non enseignant 37,5 44 44 46 46 51 48 47,5 44,5 47 47 44,5
Variation N-1 17,3% 0,0% 4,5% 0,0% 10,9% -5,9% -1,0% -6,3% 5,6% 0,0% -5,3%

Graphique n° 1 : Effectifs de personnel sur la période 2012-2023

6.2 Effectifs scolaires

370
350
330
310
290
270
250
230
/L I U 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Effectifs scolaires 371 334 292 282 225 221 270 235 241 231 216 205
Variation N-1 -10,0% -12,6% -3,4% -20,2% -1,8% 22,2% -13,0% 2,6% -4,1% -6,5% -5,1%

Graphique n° 2 : Effectifs scolaires sur la période 2012-2023

6.3 Moyens financiers

86,00
76.00
66.00
56.00
46.00
36.00
26.00
16,00
6,00 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

■ Subventions 79,03 42,48 38,88 38,16 36,42 34,03 39,62 44,22 44,21 53,22 53,13 52,35
Variation N-1 -46,2% -8,5% -1,8% -4,6% -6,6% 16,4% 11,6% 0,0% 20,4% -0,2% -1,5%
Autres moyens financiers 8,31 39,18 40,48 35,31 31,91 29,67 32,01 32,53 25,85 33,08 30,19 29,24
Variation N-1 371,5% 3,3% -12,8% -9,6% -7,0% 7,9% 1,6% -20,5% 28,0% -8,7% -3,2%

Graphique n° 3 : Moyens financiers sur la période 2012-2023 (en millions de F CFP)

5 Le résultat de fonctionnement ne tient compte que des opérations courantes, c'est-à-dire des activités normales réalisées de manière habituelle par l'établissement.
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6.4 Fonds de roulement
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DEE24202788DL-5

DÉLIBÉRATION N° /APF

DU

portant approbation du compte financier 2023 du 
collège de Hao et affectation de son résultat.

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée, portant création des établissements 
publics territoriaux d ’enseignement du premier et second cycle du second degré ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des 
établissements publics d ’enseignement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de la direction 
générale de l’éducation et des enseignements (DGEE) ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 1178 CM du 17 juillet 2023 portant nomination de M. Hervé VIVIER, personnel de 
direction hors classe, en qualité de principal du collège de Hao ;

Vu la délibération n° 26-2022 du conseil d ’établissement du 1er décembre 2022 approuvant le budget 
de l’exercice 2023 du collège de Hao, rendue exécutoire par l’arrêté n° 814 MEA du 24 janvier 2023 ;

Vu l’arrêté n° 1727 CM du 11 septembre 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’éducation, de la jeunesse et des sports ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- Le montant définitif des recettes du compte financier du collège de Hao pour 
l’exercice 2023 est arrêté à la somme de 81 602 260 F CFP (quatre-vingt-un millions six cent deux mille deux 
cent soixante francs CFP) se décomposant comme suit :

Section de fonctionnement...................................................................................................................  79 948 100 F CFP
Opérations en capital ............................................................................................................................  1 654 160 F CFP

TOTAL .............................................................................................................................................81 602 260 F CFP

Article 2.- Le montant définitif des dépenses du compte financier du collège de Hao pour 
l’exercice 2023 est arrêté à la somme de 83 230 965 F CFP (quatre-vingt-trois millions deux cent trente mille neuf 
cent soixante-cinq francs CFP) se décomposant comme suit :

Section de fonctionnement...................................................................................................................  76 847 797 F CFP
Opérations en capital ............................................................................................................................  6 383 168 F CFP

TOTAL .............................................................................................................................................83 230 965 F CFP

Article 3.- Le compte financier du collège de Hao pour l’exercice 2023, annexé à la présente 
délibération, est définitivement fixé ainsi qu’il suit :

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

OPERATIONS EN 
CAPITAL

TOTAL EXECUTION 
BUDGETAIRE

RECETTES (en F CFP) 79 948 100 1 654 160 81 602 260

DEPENSES (en F CFP) 76 847 797 6 383 168 83 230 965

RESULTAT 3 100 303 -4 729 008 -1 628 705

Article 4.- Le résultat d ’exploitation de l’exercice 2023 du collège de Hao, soit un excédent de 
3 100 303 F CFP (trois millions cent mille trois cent trois francs CFP), est affecté aux comptes :

- 10681 -  Établissement : ..........................................................................................................  3 100 303 F CFP
- 10684 -  Services spéciaux : ...................................................................................................  0 F CFP
- 10687 -  Service de restauration et hébergement : ...............................................................  0 F CFP

Article 5.- Au 31 décembre de l’année 2023, le fonds de roulement du collège de Hao est de 
17 264 824 F CFP (dix-sept millions deux cent soixante-quatre mille huit cent vingt-quatre francs CFP).

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS

2/2








































































































